
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE37089

ASSEMBLÉE NATIONALE
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Lacunes de la législation en matière d'apologie du terrorisme
Question écrite n° 37089

Texte de la question

Mme Marie-France Lorho appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les lacunes de
la législation française en matière d'apologie du terrorisme. À l'occasion d'une condamnation prononcée par le
tribunal correctionnel de Nice visant à condamner un réfugié ayant fait l'apologie publique d'un acte de
terrorisme, l'Office français de protection des réfugiés et apatrides a mis fin au statut de cette personne,
estimant que sa présence sur le territoire français constituait une grave menace. La Cour nationale du droit
d'asile, soutenue en un second temps par le Conseil d'État qui a approuvé la cohérence de la décision de cet
organisme, a estimé que l'apologie n'étant pas « un délit constituant un acte de terrorisme », il ne pouvait être
décidé de la mise à son terme ou du refus de l'obtention du statut de réfugié pour les personnes se rendant
coupables d'un tel fait. Mme la députée s'inquiète de la possibilité, pour des personnes étrangères accueillies en
France, de faire l'apologie de personnes ou d'actes visant à mettre en péril la vie des Français. Que les
personnes bénéficiant du statut de réfugié parce qu'elles sont en danger en leur pays puissent menacer le pays
qui les accueille est paradoxal. Mme la députée s'alarme donc de la capacité pour ces personnes d'acquérir un
statut de protection de la part d'une nation que ces demandeurs aspirent sciemment à mettre en danger. Elle lui
demande s'il compte modifier le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile pour que les
personnes faisant l'apologie du terrorisme et bénéficiant d'un statut de réfugié en soient déchues et soient
immédiatement expulsées du territoire.
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